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Le 11 août 2005



PAR :  POSTE, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la modification des tarifs 


et conditions des services de transport d’Hydro-Québec 

au 1er janvier 2005  (PHASE 2)


DOSSIER RÉGIE : R-3549-2004 - PHASE 2


Notre dossier : 10,141a)/S



______________________________________________________

Me Dubois,
Après pourparlers entre elles, les parties U.C., RNCREQ et UMQ en sont venues à la conclusion qu’il n’y avait pas lieu d’avoir recours à une expertise commune aux trois parties relativement au dossier mentionné en titre.  Ces dernières se sont par contre assurées qu’il n’y aurait pas de dédoublement entre elles. Aussi l’Union des consommateurs retient-elle les services de M. Co Pham à titre d’expert en tarification.  Le budget de l’U.C. prévu pour l’expert demeure inchangé.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.
RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, adj.

Pour : Eve-Lyne H. Fecteau

(En son absence)
c.c. : 
M. Marc-Antoine Fleury (U.C.)

M. Co Pham


Me Caroline Rinfret (Hydro-Québec)


Me Hélène Sicard (RNCREQ)

Me Steve Cadrin (UMQ)
